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Modèle – Instructions aux électeurs 
  

 

REMARQUE : Les présentes instructions doivent être déposées dans la salle d’attente du bureau de 

vote. Un exemplaire, imprimé en gros caractères est également mis à disposition des électeurs. 

 

1° Heures d’ouverture du bureau de vote 
 
Les participants sont admis au vote de 8 à 15 heures. Toutefois, tout électeur se trouvant à 15 heures 
dans le local de vote ou la salle d'attente est encore admis à voter. 
 
 
2° Électeurs admis au vote 
 
L'électeur belge est admis à voter pour élire les conseillers communaux et provinciaux. 
 
Les ressortissants des autres États membres de l'Union européenne et les ressortissants d’États tiers 
bénéficient du droit de vote exclusivement pour les élections communales dès lors qu'ils sont munis de 
leur lettre de convocation mentionnant respectivement la lettre "C" ou "E". 
 
 
3° Présentation des électeurs au local de vote 
 
Les électeurs se présentent à l'entrée du local de vote munis de leur lettre de convocation et de leur 
carte d'identité. 
 
L'électeur qui se présente avec un couvre-chef pour un motif religieux ou médical indéniable, doit veil-
ler, comme sur sa carte d'identité, à ce que son visage soit entièrement dégagé, à savoir : le front, les 
joues, les yeux, le nez et le menton. 
  
 
4° Électeurs se faisant accompagner 
 
L'électeur qui estime avoir besoin de se faire accompagner jusque et dans l'isoloir pour exercer son 
droit de vote peut introduire une déclaration en ce sens auprès du bourgmestre de son domicile au 
plus tard la veille du jour de l’élection. 
 
L'électeur concerné choisit son accompagnant; celui-ci doit toutefois être lui-même électeur. 
 
Un candidat peut assumer la fonction d'accompagnant auprès de son conjoint ou cohabitant légal, ou 
d'un parent ou allié ayant fixé sa résidence principale à son domicile, à condition d'être lui-même élec-
teur. 
 
Un candidat peut de même assumer cette fonction auprès d'un parent ou allié n'ayant pas fixé sa rési-
dence principale à son domicile pour autant que la parenté soit établie jusqu'au troisième degré. 
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La déclaration est rédigée sur un formulaire dont le modèle est fixé par le Gouvernement et qui est 
délivré gratuitement au secrétariat communal. La déclaration mentionne les élections pour lesquelles 
elle est valable, ainsi que les noms, prénoms, dates de naissance et adresses de l'électeur et de l'ac-
compagnant, et le numéro d'identification au Registre national des personnes physiques de l'électeur. 
 
Le formulaire est signé par l'électeur et l'accompagnant. L'électeur le présente au président du bureau 
de vote avec sa convocation. 
 
 
5° Vérification dans le registre de scrutin et éventuelles non-admissions 
 
Le secrétaire pointe le nom de l’électeur sur une copie du registre de scrutin. 
 
Le président, ou un assesseur qu'il désigne, vérifie la concordance des énonciations reprises sur la deu-
xième copie du registre de scrutin avec les mentions de la lettre de convocation et de la carte d'identi-
té. 
 
Si l'électeur est admis au vote, son nom est pointé sur cette copie également. 
 
L'électeur qui n'est pas muni de sa lettre de convocation peut être admis au vote si son identité et sa 
qualité sont reconnues par le bureau. 
 
À défaut d'inscription au registre de scrutin, nul n'est admis à prendre part au vote s'il ne produit soit 
une décision du collège des bourgmestre et échevins ou un extrait d'un arrêt de la cour d'appel or-
donnant son inscription, soit une attestation du collège des bourgmestre et échevins certifiant que 
l'intéressé possède la qualité d'électeur. 
 
Les électeurs qui ne sont pas encore inscrits sur le registre électoral, mais qui sont admis au vote par le 
bureau, voient leur nom reporté sur les deux copies du registre. 
 
Les personnes qui apportent la preuve de leur nationalité belge, et qui répondent par ailleurs aux 
autres conditions d'électorat, sont admises à l'ensemble des scrutins sur présentation de documents 
probants. 
 
Malgré l'inscription sur le registre des électeurs, le bureau ne peut admettre au vote les électeurs dont 
le collège des bourgmestre et échevins ou la cour d'appel a prononcé la radiation par une décision ou 
un arrêt. Un extrait de cette décision, ou de cet arrêt doit être produit. 
 
De même, le bureau ne peut admettre au vote les électeurs exclus ou suspendus de leurs droits électo-
raux et dont l'incapacité est établie par une pièce dont la loi prévoit la délivrance. 
 
Le bureau ne peut enfin admettre les électeurs à l'égard desquels il serait justifié soit par des docu-
ments, soit par leur aveu, qu'ils n'ont point, au jour de l'élection, l'âge requis pour voter ou qu'ils ont 
déjà voté le même jour dans une autre section ou une autre commune. 
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6° Remise de la carte à puces 
 
Après avoir contrôlé sa carte d'identité et sa lettre de convocation, le président remet à l'électeur, en 
échange de ces documents, une carte à puces destinée au vote. 
 
Les électeurs dont le vote se limite aux élections communales reçoivent une carte à puces validée et 
adaptée de telle sorte qu'ils puissent uniquement voter pour l'élection du conseil communal. 
 
 
7° Entrée dans l’isoloir 
 
L'électeur se rend directement dans un des isoloirs et il ne peut y rester que pendant le temps néces-
saire pour émettre son vote. 
 
L'électeur visé au 4° peut se faire accompagner d'un accompagnant. Le nom de l'un et de l'autre est 
mentionné au procès-verbal. À défaut d’avoir opté pour un accompagnant de son choix, l’électeur qui 
éprouve des difficultés à exprimer son vote peut se faire assister par le président ou par un autre 
membre du bureau désigné par lui, à l’exclusion de témoins ou de toute autre personne. 
 
Si le président ou un autre membre du bureau conteste la réalité de ces difficultés, le bureau statue et 
sa décision motivée est inscrite au procès-verbal. 
 
Si un certificat médical est présenté en appui de la demande, il sera joint au procès-verbal. 
 
 
8° Expression du vote 
 
Pour exprimer son vote, il introduit d'abord la carte à puces dans la fente prévue à cet effet au lecteur 
de cartes de l’ordinateur de vote. 
 
En premier lieu, l’électeur détermine en appuyant sur l'écran tactile la langue dans laquelle il souhaite 
exprimer ses votes. 
 
L'électeur belge exprime d'abord son suffrage pour l'élection du conseil provincial et, après avoir con-
firmé celui-ci, il exprime son suffrage pour l'élection du conseil communal, qu'il confirme également. 
 
Les électeurs dont le vote est limité aux élections communales expriment leur suffrage pour l'élection 
du conseil communal, qu’ils confirment. 
 
Pour chaque élection : 
 
- l'électeur indique la liste en faveur de laquelle il souhaite voter en appuyant sur l'écran tactile dans 

la zone de la liste choisie et il confirme ce choix. Après que l'électeur a choisi une liste, l'écran tac-
tile affiche pour cette liste, les nom et prénoms des candidats, précédés de leur numéro d'ordre; 

 
- si l'électeur adhère à l'ordre de présentation des candidats de la liste qu'il soutient, il appuie sur le 

point clair de la case placée en tête de liste, sur la partie supérieure gauche de l'écran et il con-
firme ce choix; 

 
- sinon, il marque un vote nominatif pour un ou plusieurs candidats de cette liste en appuyant suc-

cessivement sur la case placée à côté du nom de ce ou de ces candidats. À cet effet, il appuie 
n'importe où sur la case de vote d'un ou plusieurs candidats; la case de chaque candidat choisi de-
vient grisée. Il confirme ce choix. 
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9° Impression du bulletin et dépôt dans l’urne 
 
Après avoir confirmé son vote pour une ou plusieurs élections, l'électeur prend le bulletin de vote qui 
est imprimé par l'ordinateur et plie régulièrement et durablement celui-ci en deux parties, face impri-
mée vers l'intérieur. Il reprend ensuite sa carte à puces. Il peut opter ou non pour la visualisation des 
suffrages qu'il a exprimés. À cette fin, l'électeur lit le code-barres de son bulletin avec le lecteur pré-
sent dans un des isoloirs du bureau de vote; il ne peut toutefois plus apporter de modification aux 
votes qu'il a exprimés.  
 
L'électeur se dirige vers l'urne avec son bulletin de vote toujours plié en deux, face imprimée vers l'inté-
rieur. Si un autre électeur est déjà présent devant l'urne afin d'y enregistrer son bulletin de vote, l'élec-
teur doit patienter dans la zone d'attente. L'électeur remet ensuite la carte à puce au président du 
bureau ou à l'assesseur désigné par celui-ci, scanne le code-barres de son bulletin et insère enfin celui-
ci dans l'urne. Il reçoit en retour sa carte d'identité ainsi que sa lettre de convocation estampillée par le 
président ou par l'assesseur délégué. 
 
 
10° Éventuelle annulation du bulletin de vote 
 
Le bulletin de vote est annulé : 
 
a) si l'électeur déplie son bulletin de vote en sortant du compartiment-isoloir, de manière à faire con-

naître le vote qu'il a émis. Il en est de même si l'électeur a apporté extérieurement des marques ou 
des inscriptions sur son bulletin de vote; 

 
b) si, à la suite d'une mauvaise manipulation ou de toute autre manœuvre involontaire, l'électeur a 

détérioré le bulletin de vote qui lui a été remis; 
 
c) si, pour une raison technique quelconque, l'impression du bulletin de vote s'est révélée impossible 

totalement ou en partie; 
 
d) si, lors d’une visualisation par l’électeur à l’écran du contenu du code-barres, celui-ci constate une 

différence entre cette visualisation apparaissant à l’écran et la mention du vote émis telle que im-
primée sur le bulletin de vote; 

 
e) si la lecture du code-barres par l'urne électronique n'est pas possible. 
 
Dans les cas visés aux alinéas précédents, l'électeur est invité à recommencer son vote au moyen d'une 
nouvelle carte à puce. De même si un électeur a détérioré, avant son vote, par inadvertance la carte à 
puce qui lui a été remise, il lui est fourni une nouvelle carte à puce. 
 
 
11° Sanctions pénales – Obligation de vote 
 
Les électeurs qui se trouvent dans l'impossibilité de prendre part au scrutin peuvent faire connaître 
leurs motifs d'abstention au juge de paix, avec les justifications nécessaires. 
 
Sont présumées se trouver dans l'impossibilité de prendre part au scrutin les personnes qui sont le jour 
des élections privées de leur liberté en vertu d'une décision judiciaire ou administrative. 
 
Il n'y a pas lieu à poursuite si le juge de paix admet le fondement de ces excuses, d'accord avec le pro-
cureur du Roi. 
 
Dans les huit jours de la proclamation des élus, le procureur du Roi dresse le relevé des électeurs qui 
n'ont pas pris part au vote et dont les excuses n'ont pas été admises. 
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Ces électeurs sont appelés par simple avertissement devant le tribunal de police et celui-ci statue sans 
appel, le ministère public entendu. 
 
Une première absence non justifiée est punie, suivant les circonstances, d'une réprimande ou d'une 
amende de cinq à dix euros. 
 
En cas de récidive, l'amende sera de dix à vingt-cinq euros. 
 
Il ne sera pas prononcé de peine d'emprisonnement subsidiaire. 
 
Sans préjudice des dispositions pénales précitées, si l'abstention non justifiée se produit au moins 
quatre fois dans un délai de quinze années, l'électeur est rayé des registres électoraux pour dix ans et 
pendant ce laps de temps, il ne peut recevoir aucune nomination, ni promotion, ni distinction, d'une 
autorité publique. 
 
L'absence à une élection succédant à une absence à une élection de nature différente et réciproque-
ment, ne constitue pas le délinquant en état de récidive. 
 
Le sursis à l'exécution des peines ne peut être ordonné. 
 
La condamnation prononcée par défaut est sujette à opposition dans les six mois de la notification du 
jugement. L'opposition peut se faire par simple déclaration, sans frais, à la maison communale. 
 
 
12° Sanctions pénales – Captation des suffrages 
 
Relèvent de la captation des suffrages les faits suivants, commis par un électeur : 
 
1° voter ou se présenter pour voter sous le nom d'un autre électeur, hormis en cas de vote par pro-

curation. 
 
2° distraire ou retenir un ou plusieurs bulletins de vote. 

Toute personne coupable de ces délits sera punie d'un emprisonnement d'un mois à un an, et 
d'une amende de vingt-six à mille euros. 

 
Relèvent également de la captation des suffrages les faits suivants, commis par un électeur : 
 
1° donner procuration en application de l'article L4132-1, § 1er, du Code de la démocratie locale et de 

la décentralisation en l'absence des conditions requises à cet effet; 
 
2° ayant donné procuration, laisser voter son mandataire malgré l'absence, au moment du vote, des 

conditions prévues à l'exercice du vote par procuration; 
 
3° voter sciemment au nom de son mandant alors que celui-ci était décédé, ou alors qu'il était pos-

sible au mandant d'exercer lui-même son droit de vote; 
 
4° accepter ou donner plusieurs mandats en application du vote par procuration; 
 
Toute personne coupable de ces délits sera punie d'une amende de vingt-six à mille euros. 
 
Relèvent de la captation des suffrages les faits suivants, commis par un électeur : 
 
1° voter dans un local de vote en violation des articles L4121-2 et 3 du Code de la démocratie locale 

et de la décentralisation; 
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2° voter successivement, le même jour, dans deux ou plusieurs locaux de vote de la même commune 

ou dans des communes différentes, fût-il inscrit sur les registres électoraux de ces différentes 
communes ou locaux. 

 
Toute personne coupable de ces délits sera punie d'un emprisonnement de huit jours à quinze jours ou 
d'une amende vingt-six à deux cents euros. 
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Extrait du Code de la démocratie locale et de la décentralisation (1) 

 
Art. L4143-4 - § 1er - Les registres de scrutin du centre de vote sont affichés dans la salle d'attente, ainsi que l'instruc-
tion aux électeurs et le texte des articles L4143-4 à 16 du présent Code. 
 
Les listes de candidats sont également affichées dans la salle d'attente en la forme du bulletin électoral tel qu'il est 
déterminé par le Gouvernement. 
 
L'instruction aux électeurs est, en outre, placardée à l'extérieur de chaque local de vote. 
 
§ 2 - Un exemplaire du présent Code est déposé dans la salle d'attente à la disposition des électeurs; un second exem-

plaire est déposé dans le local de vote à la disposition des membres du bureau. 
 
§ 3 - Une reproduction à 150 % du bulletin de vote est mise à la disposition de l'électeur qui en fait la demande, à raison 
d'un exemplaire par isoloir. 
 
Un exemplaire de l'instruction aux électeurs, reproduit en gros caractères, est également mis à la disposition des élec-
teurs, à raison d'un exemplaire par local de vote. 
 
§ 4 - L'affichage des documents prévus au paragraphe 1er doit se faire en tenant compte de l'accessibilité des personnes 
de petite taille ou se déplaçant en fauteuil roulant.  
 
Art. L4143-5 - § 1er - Le bureau doit être constitué à sept heures trois quarts. 
 
§ 2 - Tous les assesseurs et assesseurs suppléants désignés pour le centre de vote restent dans ce dernier jusqu'à la 
constitution de l'ensemble des bureaux de vote. 
 
Chaque bureau se complète d'abord avec les assesseurs et les assesseurs suppléants désignés pour ce bureau confor-
mément à l'article L4125-5, §§ 2 et 3. 
 
Une fois les bureaux ainsi formés, si un bureau de vote n'a pu se compléter, le président du bureau de vote désigne, 
parmi les assesseurs suppléants désignés pour ce centre, ceux d'entre eux qui compléteront le bureau en question. 
 
Si à ce moment, les assesseurs et les assesseurs suppléants font encore défaut, le président du bureau de vote concer-
né complète d'office le bureau par des électeurs présents réunissant les conditions requises conformément à l'article 
L4125-5, §§ 2 et 3. 
 
Toute réclamation contre semblable désignation doit être présentée par les témoins avant le commencement des opé-
rations. Le bureau statue sur-le-champ et sans appel. 
 
§ 3 - En cas d'empêchement ou d'absence du président du bureau de vote au moment ou pendant le cours des opéra-
tions, le bureau se complète lui-même. Si les membres du bureau sont en désaccord sur le choix à faire, la voix du plus 
âgé est prépondérante. Mention en est faite au procès-verbal. 
 
Art. L4143-6 - Avant le commencement des opérations, les assesseurs du bureau de vote prêtent entre les mains du 
président le serment prévu à l'article L4125-2, § 3. Le secrétaire et les témoins prêtent ensuite le même serment. 
 
Le président prête ensuite serment devant le bureau ainsi constitué. 
 
Le président ou l'assesseur nommé pendant le cours des opérations en remplacement d'un membre empêché prête ledit 
serment avant d'entrer en fonction. 
 
Le procès-verbal fait mention de ces prestations de serment. 
 
Art. L4143-7 - § 1er - Dès que le bureau de vote a été formé en vue du vote, le président vérifie en présence des 
membres du bureau et préalablement à l'ouverture du scrutin si les urnes sont vides, à la suite de quoi elles sont fer-
mées. 
 
§ 2 - L'enveloppe contenant les bulletins de vote est décachetée et ouverte en présence du bureau régulièrement cons-
titué. 
 
Le nombre des bulletins est vérifié immédiatement et le résultat de la vérification est indiqué au procès-verbal. 
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§ 3 - Afin de se prémunir contre une tentative de fraude se rapportant au bulletin de vote, le bureau détermine l'empla-
cement où celui-ci sera estampillé avant d'être remis à l'électeur. Pour ce faire, le bureau choisit cinq places parmi les 
neuf disponibles sur le gabarit fourni par le Gouvernement. L'emplacement fait ensuite l'objet d'un tirage au sort. 
 
À la demande d'un des membres du bureau ou d'un témoin, ce tirage au sort sera renouvelé une ou plusieurs fois au 
cours des opérations. Si le président du bureau de vote juge ne pouvoir accueillir immédiatement une proposition faite 
dans ce sens, le membre du bureau ou le témoin peut exiger que les motifs du refus soient actés au procès-verbal. 
 
Art. L4143-8 - § 1er - Les membres du bureau, les électeurs de la section, leurs mandataires ou accompagnants sont 
seuls admis dans le local de vote. Les personnes autres que les membres du bureau ne sont admises que pendant le 
temps nécessaire pour formuler le vote et déposer les bulletins. 

 
Les témoins de parti désignés conformément à l'article L4134-1 sont admis dans le local de vote sur présentation au 
président du bureau de vote de la lettre d'information qui leur a été transmise conformément à l'article L4134-1, § 4, 
pour autant qu'ils respectent les dispositions qui leur sont applicables. 
 
Les experts qui sont désignés conformément à l'article L4211-6 et les personnes qui sont chargées de fournir une assis-
tance technique sont admis dans les locaux de vote le jour du scrutin sur présentation au président de leur carte de 
légitimation délivrée par le Gouvernement. 
 
Il est fait mention au procès-verbal de l'identité des personnes visées aux alinéas 2 et 3 qui sont admises dans le local de 
vote. 
 
§ 2 - Sauf application de l'article L4143-16, nul ne peut se présenter en armes dans le centre de vote. 
 
Art. L4143-9 - Quiconque n'étant ni membre du bureau, ni témoin, ni électeur de la section, mandataire ou accompa-
gnant de celui-ci, ni expert désigné conformément à l'article L4211-6, ni fournisseur d'une assistance technique, entrera 
pendant les opérations électorales dans les locaux électoraux, sera expulsé par ordre du président ou de son délégué. S'il 
résiste ou s'il entre, il sera puni d'une amende de 50 à 500 euros.  
 
Art. L4143-10 - À l'exception du président, des experts qui sont désignés conformément à l'article L4211-6, et des 
personnes qui sont chargées de fournir une assistance technique, les personnes visées à l'article L4143-8 ne peuvent 
communiquer de quelque manière que ce soit avec l'extérieur durant la période pendant laquelle elles sont admises à 
l'intérieur du local de vote. 
 
Il est fait mention des communications avec l'extérieur et de leur objet au procès-verbal. 
 
Art. L4143-11 - Les personnes visées à l'article L4143-8 ne peuvent entrer et sortir du local de vote qu'avec l'accord du 
président ou de son délégué. 
 
Art. L4143-12 - Les membres du bureau de dépouillement sont seuls admis dans le local de dépouillement. 
 
Les présidents des bureaux de vote, éventuellement accompagnés d'un assesseur ou d'un témoin, ne restent dans le 
local de dépouillement que le temps de déposer leur urne, et le quittent aussitôt. 
 
Les témoins de parti, désignés conformément à l'article L4134-1, § 3, pour assister à ces opérations, sont admis dans le 
local de dépouillement sur présentation au président du bureau de la lettre d'information qui leur a été transmise con-
formément à l'article L4134-1, § 4, pour autant qu'ils respectent les dispositions qui leur sont applicables. 
 
Il est fait mention au procès-verbal de l'identité des personnes visées aux alinéas 2 et 3 qui sont admises dans le local de 
dépouillement. 
 
Art. L4143-13 -Dès l'ouverture des opérations, les locaux de dépouillement sont clos. En dehors des présidents des 
bureaux de vote qui apportent l'urne dont ils ont la charge, nul n'est admis, sauf circonstance exceptionnelle et avec 
l'accord du président, à y pénétrer ou à en sortir jusqu'à la clôture des opérations. 
 
Le président est seul admis à communiquer avec l'extérieur durant les opérations de dépouillement. Il est fait mention 
de la communication et de l'objet de celle-ci au procès-verbal. 
 
Art. L4143-14 -Chaque président de bureau de vote ou de dépouillement exerce la police dans son local et dans la salle 
d'attente. Il peut déléguer ce droit à l'un des membres du bureau pour maintenir l'ordre dans la salle d'attente.  
 



 
 

 

 www.gemeindewahlen.be 9/9 

 

Art. L4143-15 - Le président du bureau de vote ou son délégué rappelle à l'ordre ceux qui donnent des signes publics 
soit d'approbation, soit d'improbation ou excitent au tumulte de quelque manière que ce soit. S'ils persistent, le prési-
dent ou son délégué peut les faire expulser, sauf à leur permettre de rentrer pour déposer leur vote.  
 
L'ordre d'expulsion est consigné au procès-verbal et les délinquants seront punis d'une amende de 50 à 500 euros. 
 
Art. L4143-16 - Nulle force armée ne peut être placée, sans la réquisition du président de local, dans la salle d'attente. 
 
Les autorités civiles et les commandants militaires sont tenus d'obéir à leurs réquisitions. 
 
 
(1) Tel qu’il est applicable en vertu de l’accord de coopération conclu le 13 juillet 2017 entre la Région wallonne et la Communauté germanophone concer-

nant l’organisation des élections locales du 14 octobre 2018 sur le territoire de la région de langue allemande. 

 

 


